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 Loriol sur Drôme, le 31 mars 2014 
 
 

Résiliation du contrat de liquidité 
 

 A effet du 31/03/2014 
 
 

Le 31 mars 2014, la société MILLET INNOVATION a résilié le contrat de liquidité qu'elle avait confié le 

28 juillet 2010 à la société de Bourse ARKEON Finance. 
 
 
Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel, au 31 décembre 2013, les moyens suivants 

figuraient au compte de liquidité :  

� Nombre d’actions MILLET INNOVATION inscrites sur le compte : 1024 

� Solde en espèces du compte de liquidité : 67 642,23 euros 
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